
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
 

DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE POUR LA MODERNISATION 
NUMÉRIQUE ET L’INGÉNIERIE INFORMATIQUE DES COLLECTIVITÉS ET 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADHÉRENTS 
 

 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le quinze juin, 
 
Les membres du Comité Syndical, légalement convoqués le 2 juin 2023, se sont réunis 
à la salle de réunion de l’Immeuble Sainte-Catherine, Place Sainte-Catherine, 12000 
RODEZ, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis GRIMAL. 
 
Nombre de membres en exercice 27. 
11 membres présents, 6 membres représentés, 10 membres absents. 

 
Membres présents :  Michel ARTUS, Roland AYGALENQ, André BORIES, Jean-Louis CALVET, Florence CAYLA, Anne-Marie CONSTANS, 
Marielle FERAL, Colette FEYBESSE, Philippe GALTIER, Jean-Louis GRIMAL, Jean-Michel REYNES. 
Membres représentés : Valérie ABADIE-ROQUES, Bernadette BELIERES-AZEMAR, Jean-Louis BESSIERE, Anne CALMELS, Jacques GARDE, 
Thierry SERIN 
Membres absents : Sébastien DAVID, Gérard DESCOTTE, Pierre GRIMAL, Paul MARTY, Jean-Pierre MASBOU, Christine PRESNE, Yannick 
RECOULES, Anne-Claire SOLIER, Eric TRANNOIS, Jean-François VIDAL. 
 
Monsieur Michel ARTUS est nommé secrétaire. 
 
Vu le CGCT, et notamment l’article L2122-22,  
 
Monsieur le Président indique au Comité Syndical que la deuxième édition des Rencontres du Numérique en Aveyron ont eu lieu mardi 
6 juin 2023 dans la salle 7-77 d'Olemps. Ce n’est pas moins de 90 personnes qui ont eu le plaisir d'assister à cet évènement riche 
d'échanges.  
La journée s'est articulée autour de plusieurs temps forts : 
-une première table ronde sur le risque numérique a permis de rappeler des bonnes pratiques en cas de cyberattaques.  
-une démonstration sur le thème de l'ingénierie sociale a mis en exergue la facilité avec laquelle les données que l'on publie peuvent être 
retrouvées et, pire, utilisées à mauvais escient. 
 
Cette journée a également été l'occasion de s'engager autour de la signature d'une Charte Aveyron Cyber cosignée par le Conseil 
Départemental, l'ADM12, le Groupement Départemental de Gendarmerie, la Préfecture, l'ANSSI et le SMICA. 
 
Le SMICA a eu l’opportunité de mettre en place un partenariat avec l’ANSSI dans le but de bénéficier de financements pour l’organisation 
de cette journée (traiteur, impressions en matière de cybersécurité, salle, intervenants). 
 
Ainsi, le Président demande au Comité Syndical de bien vouloir l’autoriser à procéder à la signature de cette convention de partenariat. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
réuni ce jour : 
 
 
AUTORISE  son Président à signer toutes les pièces relatives à cette Convention de partenariat avec l’ANSSI. 
 
Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
 

Le Président du S.M.I.C.A 
 
 

 
Acte dématérialisé 

 
 
 

Jean-Louis GRIMAL 
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